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En 2001, TCPL a acquis 50 % des conventions d’achat d’électricité de la centrale ́electrique de Sundance B sitúee pr̀es
de Edmonton (Alberta). Sundance B a une capacitee pr





Gazoducs d́etenus en propriét́







En juin 2002, l’ONÉ a refuśe la demande de TCPL quant ̀a l’adoption de la ḿethode du côut moyen pond́eré du
capital apr̀es imp̂ot pour établir le rendement du capital investi et d’un côut moyen pond́eré du capital apr





Iroquois

Iroquois se raccorde au ŕeseau principal au Canada pr̀es de Waddington (New York) et achemine le gaz naturel à des
clients sitúes dans le nord-est des au r es dans lEtats-Uncor(st 84 0.6.7TD
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ADMINISTRATEURS ET DIRIGEANTS

Toutes les actions ordinaires ́emises et en circulation de TCPL appartiennent ̀a TransCanada et, ainsi, les
administrateurs et dirigeants de TCPL ne d́etiennent aucune action ordinaire de TCPL.

Administrateurs

Le tableau qui suit donne le nom des douze administrateurs qui si











2. Des renseignements financiers supplémentaires apparaissent aux ́etats financiers consolid és v́erifi és 2003
de TCPL.

3. TCPL fournira à toute personne ou ̀a toute socíeté qui en fera la demande auprès de la secŕetaire de TCPL :

a) lorsque les titres de TCPL font l’objet d’un placement au moyen d’un prospectus simplifié provisoire ou d’un
prospectus simplifíe :
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consult́es et formulent des commentaires dans le cadre du processus. Le président du conseil ou son d́elégúe
présente ǵenéralement l’invitation à se pŕesenter ̀a l’élection au sein du conseil aux candidats pressentis.

11. Orientation du nt15 0.05
inistrateur



3. Pŕesentations

En règle ǵenérale et lorsque cela est opportun, les documents de présentation sont envoýes aux membres du
conseil à l’avance. ̀A toutes les ŕeunions du conseil, une ṕeriode est pŕevue pour s’assurer qu’on puisse
répondre aux questions des membres à propos des documents en question.

4. Pŕesence de personnes autres que les administrateurs aux réunions du conseil

Le conseil est conscient de la valeur de la présence ŕegulière ̀a chaque ŕeunion du conseil de membres de la
haute direction de la socíeté qui ne sont pas administrateurs.

La présence de membres de la haute direction est déterminée par le pŕesident et chef de la direction en
consultation avec le pŕesident du conseil.

Les membres de la direction assistant à la ŕeunion doivent s’absenter lorsque sont abord́es des points ̀a
l’ordre du jour qui sont réserv́es uniquement aux d́elibérations des administrateurs.

5. Administrateurs externes

Les administrateurs qui ne sont pas membres de la direction se réunissent ̀a huis clos ̀a la fin de chaque
réunion du conseil, afin de s’entretenir de questions présentant un int́erêt en l’absence de la direction.

D. Organisation et réunions des comit́es

1. Comit́es du conseil

Chaque comit́a uvord ´



Les membres du conseil disposent d’un accès complet ̀





ANNEXE C

CODE D’ÉTHIQUE DES AFFAIRES POUR LES EMPLOYÉS

Le personnel (comprend tous les emploýes permanents ̀a temps plein ou ̀a temps partiel et les emploýes temporaires)
de TransCanada et de ses filiales et des sociétés membres de son groupe (la « société ») représente la socíeté et doit se
comporter de manìere ̀a rehausser la ŕeputation d’honnêteté, d’intégrité et de fiabilité de la socíeté. Le pŕesent Code
d’éthique des affaires (le « Code d’éthique »)constitue un expośe des pratiques commerciales de TransCanada et de
notre façon de faire des affaires. Il s’applique ̀a tout le personnel de TransCanada. Si vous avez des questions en
matière d’́ethique ou relativement au respect des règles ́etablies ̀a cet ́egard, veuillez consulter la pŕesente politique.



• Relations avec les clients et les fournisseurs— Les membres du personnel doivent traiter équitablement tous les
clients, fournisseurs et entrepreneurs ind́ependants qui ach̀etent des biens et services de la société ou qui lui en
fournissent. La d́ecision de retenir les services d’un sous-entrepreneur ou d’acquérir des mat́eriaux aupr̀es d’un
fournisseur en particulier doit être fondée sur des crit̀eres objectifs comme la qualit́e, la fiabilité, l’excellence
technique, le prix, la livraison, le service et le maintien de sources d’approvisionnement suffisantes.

• Relations avec les organisations politiques et la collectivité — Aucun soutien financier ne peut ̂etre accord́e par
la socí









administrateurs, la socíeté incite les dirigeants et les superviseurs à parler aux emploýes ̀a propos des comportements
éthiques et à leur fournir de l’orientation à l’égard de pŕeoccupations qu’ils peuvent avoir en matière d’́ethique,
notamment en conseillant les employ







périodiquement la direction, les v́erificateurs internes et les v́erificateurs externes dans le cadre de réunions
śepaŕees ̀a huis clos.

9. Quorum

Le quorum est constitúe d’une majorit́e des membres du comité qui assistent ̀a la ŕeunion en personne ou par
téléphone, ou encore au moyen d’un autre dispositif de télécommunication permettant ̀a tous les participants ̀a la
réunion de se parler.

10. Avis concernant les ŕeunions

Un avis indiquant l’heure et le lieu de chaque ŕeunion est donńe à chaque membre du comit́e par écrit ou par
télécopie au moins 24 heures avant l’heure prévue pour une telle ŕeunion. Cependant, un membre peut renoncer
de quelque façon que ce soit ̀a recevoir un avis concernant les réunions. La participation d’un membre ̀a une
réunion constitue une renonciation ̀a l’égard de l’avis concernant la r





importante sur la situation financìere de la socíeté, et la manìere dont ces questions ont été présent́ees dans
les états financiers;

j) examiner les d́eclarations faites au comit́e par le chef de la direction et le chef des finances de la société dans
le cadre de leur processus d’attestation pour les rapports périodiques d́epośes aupr̀es des autorit́es en valeurs
mobili ères concernant toute insuffisance notable dans la conception ou le fonctionnement des contrôles
internes ou des faiblesses prononcées dans ces contrôles ainsi que toute fraude touchant la direction ou
e, et la manietats financiers;







ANNEXE G

CHARTE DU COMIT É DE LA GOUVERNANCE

PREMI ÈRE PARTIE

ÉTABLISSEMENT DU COMIT É ET PROCÉDURES

1. Comit́e

Un comité compośe d’administrateurs, appeĺe le « comit́e de la gouvernance », est établi.

2. Composition du comit́e

Le comité se compose d’au moins trois et d’au plus sept administrateurs, dont une majorité sont des ŕesidents
canadiens (au sens attribúe à ce terme dans la Loi canadienne sur les sociét́es par actions é sots

´ ´ 3́(2.)-75Noeinasition
oimembr
oin du comité







ANNEXE H

CHARTE DU COMIT É DE LA SANTÉ, DE LA SÉCURITÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT

PREMI ÈRE PARTIE

ÉTABLISSEMENT DU COMIT É ET PROCÉDURES

1. Comit́e

Un comité compośe d’administrateurs, appeĺ
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